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Plusieurs Modules de commande sont disponibles pour  les acheteurs :

1 Agrilocal V2: Comment ça marche ?

� Marché simple
Commande ponctuelle

� Accord-cadre à Bons de Commande
Commande sur une période définie avec émission de bons de commande sans remise 

en concurrence (Période, volume et prix fixe)

Comment ça marche
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Les Acheteurs:

•Acheteurs Publics
Concerne les acheteurs de la restauration
collective publique localisés dans le département :
- Collèges
-Maisons de retraite
-Lycées agricoles
-Services à la personne
-Cantines scolaires (Communautés de communes,
communes, associations)
-Etc.

•Restaurants Privés
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Les Fournisseurs:

•Producteurs:
Concerne tous les producteurs agricoles
géolocalisés dans la base de données gérée par le
Département

•Artisans :
Artisans bouchers et boulangers… en mesure de 
présenter une garantie  au niveau de la traçabilité 
des produits

•Entreprises Locales:
Agrilocal est ouvert aux Entreprises du département
en mesure de présenter une garantie au niveau de
la traçabilité des produits.
Parmi ces entreprises, on compte notamment les
coopératives, grossistes et autres entreprises agro-
alimentaires.

•Autres:
Concerne tous les établissements non inscrits dans 
une des 3 catégories précédentes ou en attente de 
catégorisation.

Les utilisateurs
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•L’accueil : met en avant les 
derniers points d’actualité
•Acheteurs / fournisseurs : est un 
espace d’informations générales 
pour ces 2 types d’utilisateurs
•La démarche Agrilocal: apporte 
des informations sur le 
fonctionnement de la plateforme, 
la démarche nationale et la 
politique du département
•Actualités: recueil de toutes les 
actus du site
•Avis de publicité : liste des 
consultations en cours sur 
Agrilocal

La page d’accueil
Espace Acheteur2
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Connexion
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Cliquez pour vous 
rendre sur 

l’interface de 
connexion
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Connexion

�

Déjà inscrit :
Renseignez vos 

identifiants.

Vous êtes redirigé 
sur la page d’accueil 
du site web. Il vous 

suffit alors de 
cliquer sur

pour accéder à votre 
compte
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Pas encore inscrit :
vous devez créer un compte



Connexion - Inscription
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Définissez vos 
identifiants de 

connexion.
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Renseignez le numéro Siret de votre 
établissement.

NB : le SIRET doit être actif



Connexion - Inscription
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Vous devez également 
renseigner le nom et prénom 

de la personne ressource pour 
votre établissement

Validez le formulaire. 

Votre demande est transmise 
à l’animateur Agrilocal de 
votre département.

Si le SIRET est reconnu, les 
coordonnées de votre 

établissement sont 
automatiquement renseignées. 

A défaut, contacter votre 
animateur Agrilocal.



Connexion - Inscription
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Une fois votre demande validée par l’administrateur départemental, vous recevez une notification par mail avec un 
code vous permettant de finaliser votre inscription.

1- Votre demande est acceptée.
Copiez le code envoyé par mail

Mail de confirmation de la prise en compte de votre  
demande d’inscription



Connexion - Inscription
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Une fois votre demande validée par l’administrateur départemental, vous recevez une notification par mail avec un 
code vous permettant de finaliser votre inscription.

2 – Saisissez vos identifiants (login + mot de passe ) 
puis validez.

11

3 – Collez le code secret

Vous pouvez faire une demande de renvoi d’un autre code



Interface d’administration acheteur

Suivi et gestion des bons de commande 
des marchés à bons de commandes

Lancement de nouvelles consultations

Page de profil contenant les informations 
sur votre établissement (coordonnées de 

contact, facturation, photos…)

Tableau de suivi des consultations en cours

��

Tableau de suivi des consultations 
fermées: « à valider », « sans suite » et 

« commandées »

Suivi des messages d’information des 
fournisseurs

Coordonnées de l’animateur départemental

Carte des fournisseurs Agrilocal

Statistiques de vos commandes sur 
Agrilocal



Informations de l’établissement

Importer une photo de 
l’établissement

Coordonnées des 
personnes 
ressources pour 
Agrilocal dans 
l’établissement.

Les mails saisis dans 
cette section  
reçoivent les 
notifications de la 
plateforme.
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Vous pouvez changer votre adresse de connexion.
Assurez-vous de saisir une adresse valide.
Un mail vous est envoyé avec un code secret.
Déconnectez-vous et reconnectez-vous avec le nouveau 
login en saisissant le code secret

Pour changer votre mot de passe, cliquez sur le lie n et 
indiquer l’adresse mail de connexion. 
Un mail vous est envoyé avec un mot de passe temporaire.
Déconnectez-vous et reconnectez-vous avec le nouveau mot 
de passe.
Saisissez un nouveau mot de passe

Informations de connexion et de contact
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Informations de l'établissement

Coordonnées 
générales de 

l’établissement

Décocher la case 
pour ne plus recevoir 

d’informations des 
fournisseurs

��

Nb repas/jour

Effectif total de 
l’établissement

Demander un 
compte fournisseur

Télécharger tous les 
documents de vos marchés 

passés (règlements de 
consultation, bons de 

commandes, factures, etc..)

Informations administratives

Indiquez si vous avez 
l’obligation de 

commander des 
produits sous 
agrément CE



Informations de l'établissement

Coordonnées du 
pouvoir adjudicateur: 
Chef d’établissement, 
Maire, Gestionnaire, 
Directeur, Président

Coordonnées du 
responsable d’achat

ATTENTION: pensez à 
valider vos 

modifications ��

Les champs de courriels 2 
et 3 ne reçoivent pas les 
notifications Agrilocal.

Ils servent de mémo pour 
vous ou votre 

administrateur.

Informations de marché – ces éléments sont repris da ns les règlements de consultation



Informations de l'établissement

Coordonnées de 
facturation

��

Informations de facturation

Ces données sont reprises dans les factures élises par Agrilocal.
Si la facture doit être adressée à un autre établis sement que le vôtre, modifiez 
les informations de facturation dans cette section et n’oubliez pas de modifier 
le SIRET pour Chorus Pro (une alerte vous permet de  vérifier que le SIRET est 
reconnu par Chorus)

Vérification automatique sur 
l’annuaire de Chorus Pro



Gérer les consultations de plusieurs entités 
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Communes, EPCI, Armée, cuisines ….

Agrilocal permet de centraliser les passations de m arché, les commandes, la 
facturation d’entités administratives distinctes pa r une entité unique.

Comment ça marche ? 

1 – Contactez votre animateur départemental pour la c onfiguration de votre 
compte. 
Vous définissez avec lui les structures à rattacher à votre compte et les 
paramètres de facturation.

Exemple : la commune de 
Génissieux gère les 

consultations de son 
CCAS



Gérer les consultations de plusieurs entités 

��

Communes, EPCI

2 – Gestion de profil, passage des consultations, ge stion des commandes

a) Consultation en votre nom propre

Lorsque vous vous connectez à Agrilocal, vous êtes c onnecté à votre compte 
personnel. Vous pouvez directement lancer une consul tation en votre nom 
propre.
Pour modifier le profil ou passer une consultation au nom d’un des 
établissements qui vous sont associés, cliquez dans le menu déroulant en haut 
à gauche de votre espace d’administration et sélect ionnez l’établissement qui 
doit réaliser la consultation. 

Pour changer d’établissement : 
1 – sélectionnez l’entité voulue dans le 
menu déroulant 
2 - validez votre choix



Gérer les consultations de plusieurs entités 

��

Communes, EPCI, Armée, cuisines ….

2 – Passage des consultations, gestion des commandes

b) Consultations au nom d’une entité rattachée

Une fois l’entité sélectionnée, vous accédez à l’int erface d’administration de 
celle-ci et pouvez réaliser les opérations à sa plac e.

Exemple : La commune peut passer des consultations et les valider pour 
son CCAS.

NB : La recherche des fournisseurs est effectuée dans le rayon géographique du 
CCAS



Interfaçage avec des logiciels externes

��

Une fois l’interfaçage possible, cliquez sur la cas e à cocher et validez votre choix. 
Une clé de diffusion nécessaire à l’authentificatio n est générée. Il vous faudra la communiquer à l’éd iteur 

du logiciel.

Agrilocal vous offre la possibilité d’envoyer informatiquement vos données de 
commandes à des logiciels externes (gestion des stocks, compt abilité), via un 
webservice (API). 
Ces données sont diffusées dès la validation de vot re commande, donc disponible le 
lendemain matin, au plus tard (les routines de récu pération des commandes tournent 
la nuit).

Pour tout information complémentaire, veuillez contacter votre animateur 
départemental qui mettra à votre disposition la documentation tec hnique nécessaire.



Messages des fournisseurs

Détail du message 
reçu

Fournisseur ayant 
expédié le message

��

Vous retrouvez ici l’historique des messages que le s fournisseurs vous ont adressés. 
A noter que l’ensemble de ces messages vous sont en voyés également par mail.

Indicateur du nombre 
de messages non lus



Consultations en cours

Brouillon : consultation non finalisée que vous 
pouvez reprendre à tout moment  ou supprimer

En cours : des offres ont été réalisés et vous 
pourrez les visualiser après la fermeture de la 

consultation

��

L’onglet « Consultations en cours» vous informe de l ’état de vos consultations en cours, en attente de 
fermeture ou en attente de votre commande. 

A valider : le délai de consultation est passé.
Vous pouvez commander si les offres vous 

conviennent ou déclarer la consultation sans suite.



Consultation en cours – Détail d’une consultation

Boutons de visualisation et de téléchargement des d ocuments 
du marché

Lien vers la fiche publique du fournisseur

23

Cette page affiche le détail et les pièces du march é. Par défaut, on n’affiche que les offre réalisées  mais il est possible de 
voir tous les fournisseurs contactés dans la consul tation 

Détails du marché

Lien vers la fiche de profil du fournisseur



Déclaration sans suite d’une consultation

��

Sur toutes les formes de marché, à tous les stades d e la consultation, vous pouvez la déclarer sans sui te 
et indiquer le motif d’abandon. Les fournisseurs en  sont alors directement informés par mail.

En confirmant, 
vous fermez la 
consultation et les 
fournisseur sont 
notifiés par mail 
de la fermeture et 
du motif 
d’abandon.



3- Lancement d’un Marché simple 
(Gré à Gré)
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Le marché simple concerne des 
achats ponctuels

CHOIX DU MARCHE

CONSULTATION: MARCHE SIMPLE3

Etat d’avancement de la consultation

��

MARCHE SIMPLE



6- Date de livraison 
du produit

2- Quantité demandée

1- Choix du produit

SELECTION DES PRODUITS

5- Rayon de recherche 
des producteurs

Cette page vous permet de déterminer les caractéris tiques des produits recherchés de votre consultatio n.

��

3- Choix de l’unité

4- Choix du signe de 
qualité éventuel d’un 
produit
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SELECTION DES PRODUITS

1- RECHERCHE PAR FAMILLE DE PRODUIT

1- Sélectionner une des 34 
familles de produits

��

Vous pouvez effectuer une recherche de produits de 2 manières, soit par famille de produits, soit par 
libellé de produit



SELECTION DES PRODUITS

1- RECHERCHE PAR FAMILLE DE PRODUIT

2- Choisir parmi la liste 
des produits

��



SELECTION DES PRODUITS

2- RECHERCHE PAR AUTO-COMPLETION

1- Saisir directement le 
nom du produit recherché. 
Une liste de produits vous 
est proposée au fur et à 
mesure que le mot est 
renseigné.

Attention: il ne faut entrer 
qu’un seul mot dans la barre 
de recherche pour retrouver un 
produit

��

Cette page vous permet de renseigner directement le  produit recherché lorsque vous avez déjà défini 
votre menu.  

En choisissant un produit ouvert aux 
offres alternatives, vous permettez aux 

fournisseurs de vous faire plusieurs 
offres sur le même produit, intégrant des 

variantes.
Il vous suffit ensuite de faire votre choix 

parmi les propositions  



SELECTION DES PRODUITS

1- Recherche par nom de 
produit

Indiquer la quantité 
souhaitée

Détailler ici le produit recherché (Ex: grammage, 
parfum, variétés, …).
Ce commentaire sera repris dans le règlement de 
consultation, sur le bon de commande et le bon de 
livraison.

Cocher la ou les 
cases de signes 
officiels de qualité 
pour consulter 
uniquement les 
fournisseurs 
proposant ce type de 
produit.

��

Choix des unités. 
Pour certains 

produits, plusieurs 
choix d’unités sont 

possibles.



SELECTION DES PRODUITS

Cliquer sur la date 
pour sélectionner le 
jour souhaité pour la 
livraison des produits. 
La date est unique 
pour tous les produits 
de la consultation

Rayon de recherche des 
producteurs autour de 
votre établissement.

NB : ce rayon est sauvegardé pour 
vos consultations ultérieures
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SELECTION DES PRODUITS

Liste des produits 
sélectionnés dans le 
marché.

Vous pouvez ajouter d’autres produits à la 
liste. 
Cette étape peut être répétée autant de fois 
que de produits recherchés.

Indication du nombre 
de fournisseurs 
trouvés pour chaque 
produit.
NB : si aucun 
fournisseur n’apparaît, 
vous pouvez 
néanmoins faire le 
choix de lancer la 
consultation. Ainsi, les 
fournisseurs qui  
n’enregistrent pas de 
produits dans leur liste 
pourront y répondre 

��



SELECTION DES PRODUITS

Date jusqu’à laquelle les 
fournisseurs peuvent 
répondre
NB : veiller à assurer un délai 
suffisant entre la fin de 
consultation et la livraison pour 
permettre aux fournisseurs de 
s’organiser au mieux
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Produits recherchés

��

Le délai de 
livraison est 
calculé en 

fonction de ces 
dates



SELECTION DES PRODUITS

Date à partir de laquelle 
le produit peut être livré

��

Alerte et blocage 
lorsque le délai de 

livraison est trop court 
pour un fournisseur. 

Les fournisseurs paramètrent un délai de livraison pour chacun de leurs produits. Si votre 
délai est trop court entre la fermeture de consulta tion et la date de livraison, Agrilocal vous 
le signale. 



SELECTION DES FOURNISSEURS
Présentation des fournisseurs par ordre de distance de l’établissement. Vous retrouvez ici la liste de 

l’ensemble des fournisseurs (catégorisés) situés da ns le rayon de recherche établi.

Localisation du 
fournisseur

Pour un aperçu des 
activités du fournisseur, 
cliquer sur son nom pour 

ouvrir sa
fiche publique

��

Agriculteur

Artisan

Entreprise 
locale

Autre

Localisé
sur votre 
département

Info sur les signes de 
qualités du produit

Télécharger ici les 
documents techniques 

(Agrément sanitaire, 
certification bio, etc…)



SELECTION DES FOURNISSEURS

Filtre sur les produits 
recherchés

Filtre par catégories 
de fournisseurs
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Des filtres vous permettent d’opérer des choix dans  les types de fournisseurs et par produit.
Attention, le code des marchés publics recommande une mise en concurrence des fournisseurs 

potentiels. Veillez à sélectionner plusieurs fourni sseurs.

Si le département a 
mis en place une 
charte pour ses 
fournisseurs, un filtre 
supplémentaire 
permet de 
sélectionner les 
fournisseurs ayant 
signé la charte



SELECTION DES FOURNISSEURS

��

Une fois la sélection 
des fournisseurs 
effectuée, cliquer en 
bas de page pour 
valider et passer à 
l’étape du choix des 
critères.



REGLEMENT DE CONSULTATION

1- Renseigner les critères d’analyse 
des offres parmi la liste de critères 

proposés.

��

Le règlement de consultation est constitué des diff érents critères (et leurs précisions) que vous défin issez 
pour sélectionner les candidatures des fournisseurs  et complété par des conditions de marchés que vous  

définissez.

2 - Saisir la précision 
proposée ou votre propre 

commentaire

Le critère prix et le 
critère  performance 

en matière 
d’approvisionnement 

direct sont 
obligatoires

3 – Indiquer la pondération
de chacun des critères

4 – Indiquer les spécificités de votre marché 



��

REGLEMENT DE CONSULTATION

2- Choisir dans la liste 
existante validée 
juridiquement
(Ou créer un critère 
personnalisé)

1- Ajouter un 
nouveau critère

3 - Pondérer les 
critères jusqu’à 

arriver à un total de 
100%

��

1 – Choix et ajout des critères



REGLEMENT DE CONSULTATION

Choisir parmi les précisions 
préenregistrées ou saisir un 

texte personnalisé

��

2 – Choix et ajout des précisions pour chaque critèr e



REGLEMENT DE CONSULTATION

Ajoutez des précisions sur le 
marché dans les 

spécifications 
complémentaires (3000 

caractères max.)

��

2 – Choix et ajout des spécifications complémentaire s de marché et des modalités de livraison

�
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REGLEMENT DE CONSULTATION

Rappel des coordonnées du responsable achat

(modifiable également sur le compte  de 
l’établissement)

Rappel des 
coordonnées du 

pouvoir adjudicateur

��



PUBLICATION DU MARCHE

Prévisualiser le règlement de consultation 
envoyé aux fournisseurs

Aperçu du SMS envoyé aux fournisseurs

Nombre de fournisseurs que vous 
allez notifier

��

Votre consultation est presque terminée, il ne rest e qu’à vérifier vos données de consultation, et val ider 
l’envoi et la publication de la consultation

Ajouter des informations 
supplémentaires dans le mail 

de consultation si besoin

Pour les marchés annuels de moins de 40 000 euros H T, on peut 
choisir de ne faire pas de publicité. Si la case es t décochée, la 
consultation n’apparaît pas sur le site Agrilocal et  seuls les 
fournisseurs contactés peuvent y répondre.



PUBLICATION DU MARCHE

Une fois validée, une notification est envoyée par mail et SMS aux 
fournisseurs, et la consultation est publiée sur le  site Agrilocal si la case 

de l’avis de publicité est cochée

��

Pour voir la liste des fournisseurs qui 
seront notifiés, cliquez sur Afficher



NOTIFICATION DU MARCHE

��

Toutes les informations du marché sont reprises dans  le mail adressé au fournisseur .



RECAPITULATIF DE LA CONSULTATION

Numéro de marché

��

La consultation est maintenant visible dans votre t ableau de bord.
Tout au long de la consultation, il se peut que cer tains fournisseurs vous interrogent à propos du mar ché 
(une notification par mail vous est alors envoyée) via un système de messagerie interne qui vous perme t 
d’y répondre et de consulter le fil de discussion p artagé entre vous et les fournisseurs notifiés du m arché.
Les échanges sont également téléchargeables dans un  fichier .csv

Chaque question vous est notifiée par mail

Cliquer pour 
accéder au détail de 

la consultation



RECAPITULATIF DE LA CONSULTATION

Vous pouvez visualiser le détail et accéder au règl ement de la consultation

Reprise des informations 
principales du marché

Réponses des fournisseurs
Cliquer pour accéder à la fiche 

publique du fournisseur

Visualiser le règlement 
de consultation

Un fournisseur non contacté 
ayant répondu à votre 

consultation est distingué par 
ce pictogramme

��

Les documents de marchés 
sont téléchargés dans un 

fichier zippé

Si aucune réponse ne vous 
convient, vous pouvez 
déclarer sans suite la 

consultation



AVIS DE PUBLICITE

Retrouvez l’avis de 
publicité de votre 

consultation

��



AVIS DE PUBLICITE

Numéro de la consultation et date limite 
de réponse pour les fournisseurs

Détail de la 
consultation

Les consultations sont classées par date de fin de consultation.

��



RÉPONSE DES FOURNISSEURS

Vous recevez des mails pour vous informer des diffé rentes 
propositions fournisseurs et de la fin du délai de consultation

��

Pendant le délai de consultation, les fournisseurs (Producteurs, Artisans, Entreprises Locales…) 
font leurs propositions sur la plateforme (Quantité , Prix, Origine…). Vous en êtes notifié par mail.



ATTRIBUTION DU MARCHE

Utiliser les différents 
filtres disponibles pour 
retrouver votre marché

2 réponses 
NB : les consultations sans réponses à la fin du 

délai de consultation sont automatiquement 
fermées et déclarées sans suite

Cliquer sur la 
consultation à valider

��

Lorsque le délai de consultation est terminé, le st atut de la consultation passe « à valider » et 
vous pouvez attribuer votre marché/passer votre comm ande.



ATTRIBUTION - SELECTION DES FOURNISSEURS

Résumé de la 
consultation

Détails des offres 
des fournisseurs

Etat d’avancement de la commande

��

Visualiser les 
documents 
(certificats, 

agrément,etc…) du 
fournisseur 

Extraction du tableau des offres des fournisseurs p our 
vous aider dans l’analyse des offres



ATTRIBUTION - SELECTION DES FOURNISSEURS

Valider votre sélection

��

Sélectionner le fournisseur retenu



ATTRIBUTION - SELECTION DES FOURNISSEURS

Vérifiez le détail de la 
commande

Valider la commande

��



ATTRIBUTION - NOTIFICATION DES FOURNISSEURS

Vous pouvez compléter 
l’atrtibution par un message 

personnel

Vous pouvez compléter 
également le mail de refus

��

A cette étape, vous contractualisez le marché avec les fournisseurs retenus. Un bon de 
commande avec signature électronique est émis et le s fournisseurs sont notifiés directement.

Si vous êtes un acheteur 
public, Agrilocal, en lien avec 

Chorus Pro,  vérifie si le 
numéro d’engagement 

financier est obligatoire pour 
votre établissement et vous 

invite à le renseigner dans le 
message d’attribution le cas 

échéant.



ATTRIBUTION - NOTIFICATION DES FOURNISSEURS

��

Rejet de la candidatureAttribution du marché
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APRES LA COMMANDE  

Votre marché est contractualisé et formalisé par le bon de commande accessible depuis votre tableau 
de bord. Toutefois, jusqu’à la veille de la date de  livraison Agrilocal permet au fournisseur qui le 
souhaite d’ajuster (à la marge) la quantité qui ser a réellement livrée.  
Si le fournisseur fait cette demande, vous avez le choix d’accepter ou de refuser. La décision finale vous 
revient toujours .

3 cas de figure pour la finalisation de la commande  : 

1 – Le fournisseur n’intervient pas : La facture et le bon de livraison seront édités le jour même de la 
livraison et disponibles dans votre tableau de bord  (Consultations fermées).  

2 – Le fournisseur ne modifie pas la quantité contra ctualisée : la facture et le bon de livraison sont 
édités au moment où il valide la quantité définitiv e et sont disponibles dans votre tableau de bord 
(Consultations fermées). 

3 – Le fournisseur modifie la quantité contractualis ée : vous êtes notifié par mail et avez 3 possibilités :

- Vous n’intervenez pas (non conseillé) : La facture et le bon de livraison sont émis 30 jo urs après la date 
de livraison.
- Vous acceptez la demande d’ajustement � Le bon de livraison et la facture reprenant les pos sibilités :  
nouvelles quantités sont édités. La consultation pas se en statut « Commandé » dans votre tableau de 
bord.
- Vous refusez la demande d’ajustement � Le bon de livraison et la facture sont créés avec l es mêmes 
quantités que le bon de commande. La consultation pa sse en statut « Commandé » dans votre tableau 
de bord.

STATUT COMMANDE EN ATTENTE – AJUSTEMENT 
DES QUANTITES



STATUT COMMANDE EN ATTENTE

La consultation a le statut  
« commandé en attente » 
tant que le processus de  
validation de la quantité 

définitive n’est pas 
opérée.

Les bons de commande 
sont disponibles

��

Cliquez sur la 
consultation pour  
accéder au bon de 

commande
Le sablier indique que le 

fournisseur n’a pas 
encore agi sur la quantité 

à livrer

Le fournisseur peut ajuster la quantité à livrer ju squ’à la veille de la date de livraison.



STATUT COMMANDE EN ATTENTE

��

Cliquez sur la consultation 
pour  rendre votre décision

Le pictogramme indique 
qu’une  action de votre 

part est attendue.

Le fournisseur a souhaité ajuster la quantité à liv rer et vous avez été notifié par mail. Quelque 
soit votre choix, le fournisseur en sera notifié pa r mail également.



STATUT COMMANDE EN ATTENTE

��

Cliquez ici pour répondre à 
la demande d’ajustement 

de la quantité



STATUT COMMANDE EN ATTENTE

��Refuser

Les changements de quantité et leur 
impact en termes de prix sont 

indiqués ici

Accepter
















































































































































